
 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 2 MARS 2026 

/ 

Délibération n° 2026D32 

 
Le Conseil communautaire, convoqué le 20 février 2026, s’est réuni en séance ordinaire, au siège de la 
Communauté de communes Vie et Boulogne, le lundi 2 mars 2026 à 19 heures, sous la présidence de Guy 
PLISSONNEAU. 
 
Présents : 41 
AIZENAY : F. ROY, S. ADELEE, M. TRAINEAU, R. URBANEK, C. BARANGER, F. MORNET, I. GUERINEAU, Ph. CLAUTOUR 
APREMONT : G. CHAMPION, J. MARTIN 
BEAUFOU : D. HERMOUET, J-Ph. BODIN 
BELLEVIGNY : J. ROTUREAU, N. DURAND-GAUVRIT, F. FLEURY 
CHAPELLE PALLUAU (LA) : X. PROUTEAU, V. JOLLY 
FALLERON : G. TENAUD, Y. HERBERT 
GENETOUZE (LA) : G. PLISSONNEAU 
GRAND’LANDES : P. MORINEAU 
LUCS-SUR-BOULOGNE (LES) : D. PASQUIER, Ph. GREAUD, C. ROUX, Ch. GAS 
MACHE : F. RAGER, C. NEAU 
PALLUAU : M. BARRETEAU, G. BUTEAU 
POIRE-SUR-VIE (LE) : S. ROIRAND, M. CHARRIER-ENNAERT, F. GUILLET, Ph. SEGUIN, C. GUINAUDEAU, N. KUNG, C. RENARD 
SAINT-DENIS LA CHEVASSE : M. HERMOUET, C. FRAPPIER 
SAINT-ETIENNE DU BOIS : G. AIRIAU, B. CAILLAUD 
SAINT-PAUL MONT PENIT : Ph. CROCHET 
 
Absents excusés : 7 dont 4 pouvoirs 
AIZENAY : Ch. GUILLET donne pouvoir à S. ADELEE 
BELLEVIGNY : Ph. BRIAUD, S. PLISSONNEAU 
GENETOUZE (LA) : E. RICHARD donne pouvoir à G. PLISSONNEAU 
POIRE-SUR-VIE (LE) : M. ROCHAIS donne pouvoir à M. CHARRIER ENAERT, J-L. RONDEAU donne pouvoir à S. ROIRAND 
SAINT-DENIS LA CHEVASSE : Ch. DURAND 
 
Absents : 1 
BELLEVIGNY : M-D. VILMUS 
 

Objet : Répartition de la Dotation de Solidarité Communautaire 2026. 

 
Le Président rappelle au Conseil que la loi de finances pour 2020 a abrogé l'article 1609 nonies C du CGI sur 
la partie DSC et a créé un article L.5211-28-4 dans le CGCT. Désormais, la DSC doit tenir compte de l'écart 
de revenu par habitant au revenu moyen de l'EPCI et de l'insuffisance de potentiel financier par habitant au 
regard du potentiel moyen de l'EPCI, et non plus de la strate. 
Ces 2 critères sont pondérés par la population totale et sont utilisés à hauteur d'au moins 35% dans la 
répartition. Des critères complémentaires peuvent être choisis. 
 
Le Président rappelle également que l’institution d’une Dotation de Solidarité Communautaire est facultative 
pour les communautés de communes et que son montant est fixé librement par le Conseil communautaire à 
la majorité des deux tiers des suffrages exprimés.  
Conformément au Rapport d’Orientations Budgétaires présenté au Conseil le 26 janvier dernier, une 
enveloppe de 500 000 € est votée au budget primitif 2026 et le Président propose au Conseil une répartition 
par commune qui tient compte des critères suivants, définis en 2022 : 
 

- L’insuffisance de potentiel financier et population à hauteur de 20 % 
- L’écart de revenu par rapport à la moyenne de la communauté de communes et population à hauteur 

de 60% 
- La superficie à hauteur de 20 %. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Soit la répartition suivante : 
 

 
 
Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire 
décide à l’unanimité : 
 
- D’approuver les montants 2026 de la dotation de solidarité communautaire comme indiqué ci-dessus. 
 
- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tous les documents se rapportant à ce dossier ; et 
notamment les éventuelles conventions et avenants. 
 
- De charger le Président ou son représentant d’exécuter la présente délibération. 
………….. 
Pour copie conforme au registre 
Le trois mars deux-mille-vingt-six, 
 #signature# 
Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 09/03/2026. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et 
informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission aux 
services de l’Etat. 

Communes Répartition 2026

AIZENAY 100 862 €

APREMONT 24 476 €

BEAUFOU 20 774 €

BELLEVIGNY 60 403 €

CHAPELLE PALLUAU (LA) 13 113 €

FALLERON 21 165 €

GENETOUZE (LA) 19 579 €

GRAND'LANDES 11 994 €

LUCS SUR BOULOGNE (LES) 42 916 €

MACHE 20 236 €

PALLUAU 12 155 €

POIRE SUR VIE (LE) 83 662 €

ST DENIS LA CHEVASSE 28 417 €

ST ETIENNE DU BOIS 28 517 €

ST PAUL MONT PENIT 11 731 €

TOTAL 500 000 €
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